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visuelle), les services offerts (écoute téléphonique, 

accompagnement), l’accessibilité des documents 

(disponibilité de formats en braille ou en audio), la 

formation du personnel aux besoins et réalités 

spécifiques des FSH et l’approche d’intervention 

(OPHQ, 2010). À notre connaissance, aucune autre 

étude d’envergure, sur l’accessibilité des services 

offerts aux FSH victimes de violence conjugale n’a été 

réalisée au Québec, depuis ce rapport.  

 

Cet article analyse et traite de la problématique 

d’accès aux soutiens essentiels à la sortie de violence 

conjugale des FSH, en centrant les enjeux d’accès aux 

services du réseau des maisons d’hébergement pour 

femmes victimes de violence conjugale. Nous présen-

tons les résultats préliminaires d’une enquête de ter-

rain, réalisée entre juin 2021 et mai 2022, depuis le 

point de vue des FSH ayant effectué un parcours de 

sortie de violence.  

« Je me sentais vraiment comme si je ne valais rien, 

comme si je n’avais pas le droit d’avoir ma place […] 

C’est plus important que je ne dérange pas avec ma 

chienne d’assistance, que d’être en sécu-

rité. » (Sylvia1, participante à la recherche) 

 

Alors qu’elles sont deux fois plus à risque de vivre de 

la violence conjugale que les femmes sans incapaci-

tés (Savage, 2021), les femmes en situation de handi-

cap (FSH) sont sous-représentées dans le réseau des 

maisons d’hébergement pour femmes victimes de 

violences au Canada et au Québec (Moreau, 2019). 

En 2010, l’Office des personnes handicapées du Qué-

bec (OPHQ) réalisait une évaluation des besoins 

d’adaptation des services offerts aux femmes handi-

capées victimes de violence conjugale et notait, à 

l’époque, des lacunes importantes dans l’accessibilité 

des maisons d’hébergement, à plusieurs niveaux : 

l’architecture des lieux (rampe d’accès, signalisation 

C
ré
 d
it
: J
o
é 
P
ré
ga
d
io

 

https://ymunozg.wixsite.com/yolanda-munoz


 

REVUE DU CREMIS AUTOMNE, 2022, Vol. 13, no. 2 

30 

Besoins occupationnels 

 

Les expériences de violence rapportées par les partici-

pantes sont plurielles et jalonnent leur parcours de 

vie. En plus de la violence conjugale, elles ont témoi-

gné d’expériences de violence familiale ou de la part 

de professionnel-les de la santé, ce à plusieurs repri-

ses au cours de leur vie. Une étude réalisée par Statis-

tique Canada montre d’ailleurs que les FSH au Cana-

da sont plus susceptibles que les femmes sans limita-

tion(s) de vivre toute forme de violence, à des 

fréquences plus élevées et sous des formes plus 

graves (les amenant parfois à craindre pour leur vie), 

(Savage, 2021).  

 

Le concept de « continuum de violences » (Kelly, 

1987), basé sur le genre et le handicap, permet de 

relier les multiples expériences de violence dans la vie 

des femmes aux systèmes d’oppression patriarcale et 

capacitiste dans lesquels elles évoluent et qui favori-

sent la violence conjugale. Nous définissons le con-

cept de capacitisme comme « une structure de diffé-

renciation et de hiérarchisation sociale fondée sur la 

normalisation de certaines formes et fonctionnalités 

corporelles et sur l’exclusion des corps non conformes 

et des personnes qui les habitent » (Masson, 2013, 

p.115). Les diverses violences rapportées par ces 

femmes, dans différents contextes ou moments de 

leur vie, ne sont pas considérées comme des 

évènements isolés les uns des autres. Ils s’inscrivent 

dans, et se (re)produisent à travers, des dynamiques 

systémiques de pouvoir, de discrimination et d’exclu-

sion, qui rendent les FSH plus vulnérables face aux 

agresseurs. 
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Contexte méthodologique de la recherche 

 
Notre équipe mène présentement une recherche-

action participative intersectorielle visant à mettre en 

lumière et identifier des solutions aux obstacles ren-

contrés par les FSH, le long de leur parcours de sortie 

de violence conjugale. La question générale posée est 

la suivante : quels sont les leviers et les enjeux, dont 

ceux de niveau structurel, qui jalonnent la trajectoire 

de sortie de violence des FSH?  

 

Pour ce faire, nous avons composé un groupe de tra-

vail qui réunit des acteurs-trices susceptibles de pou-

voir agir à l’une ou l’autre des étapes de sortie de 

violence des femmes, qu’il s’agisse du signalement 

d’une situation de violence, de la demande d’aide, ou 

de l’accès à des services d’hébergement. Nos parte-

naires incluent la Table de concertation en violence 

conjugale de Montréal, des maisons d’hébergement, 

la Maison des femmes sourdes de Montréal, le Ser-

vice de police de la ville de Montréal et le Re-

groupement des activistes pour l’inclusion au Québec 

(RAPLIQ), un groupe de défense des personnes en 

situation de handicap.  

 
En ateliers de discussion et en sous-groupes de tra-

vail, nous coconstruisons notre compréhension des 

défis et des leviers de sortie de violence des FSH, et 

dressons un portrait des programmes, des acteurs-

trices, des politiques et des phénomènes sociaux en 

cause. L’importance de sonder le vécu et les perspec-

tives des FSH par une enquête de terrain s’est rapide-

ment imposée comme priorité au sein de notre 

groupe. La question de l’accessibilité aux services des 

maisons d’hébergement est apparue comme un élé-

ment prioritaire.  
 

Au moment de publier, des entrevues individuelles 

semi-dirigées, principalement par visioconférence, ont 

été réalisées auprès de 11 FSH présentant des limita-

tions physiques, sensorielles ou liées à un trouble de 

santé mentale. Elles ont rapporté avoir vécu une ou 

des expériences de violence conjugale auprès de par-

tenaires masculins hétérosexuels, pour la plupart 

sans déficience ou limitation fonctionnelle. Le recrute-

ment a été réalisé à l’aide d’annonces partagées par 

certains partenaires de la recherche, notamment le 

RAPLIQ. Les entretiens ont été enregistrés, retrans-

crits et analysés à l’aide du logiciel NVivo et selon un 

travail préalable de catégorisation conceptuelle du 

parcours de sortie de violence. L’analyse est toujours 

en cours. Il faut noter que certaines des expériences 

de violence rapportées ne sont pas récentes 

(remontant parfois à plus de 10 ans). Néanmoins, 

plusieurs éléments d’analyse nous sont apparus cohé-

rents avec les apports de nos partenaires communau-

taires lors de discussions de groupe, ces éléments 

sont donc propices à une réflexion sur les angles 

morts de l’accès aux ressources essentielles à la sor-

tie de violence des femmes.  
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En effet, la présence d’un chien d’assistance en mai-

son d’hébergement est parfois perçue comme un 

facteur d’instabilité dans un environnement social 

décrit comme « fragile ».  

 

Après une nuit passée au refuge, Sylvia a été in-

formée qu’elle allait devoir quitter les lieux en raison 

de la présence de son chien, et rentrer chez elle. 

Cette annonce s’est suivie pour elle d’une grande 

détresse psychologique. 

 

« Je me disais : enfin, je suis en sécurité, c’est sûr que 

je ne me ferai pas assassiner [par son ex-conjoint] et 

puis là ils me mettent dehors parce que j’ai un chien 

d’assistance [elle pleure]… je me sentais comme si je 

ne valais rien. J’ai vécu plusieurs jours de terreur 

après. » (Sylvia, participante à la recherche) 

 

La question des missions et des règles d’admission 

des maisons d’hébergement a été maintes fois soule-

vée par les femmes. Face à une maison qui 

n’acceptait pas les enfants de plus de 15 ans, Anita 

s’est sentie contrainte à renoncer à une place offerte, 

ne voulant pas se séparer de son fils de 16 ans, qui 

lui-même éprouvait alors un problème de santé men-

tale. Ainsi, le désir de continuer à exercer son rôle de 

mère tout en étant hébergée a alors entravé la possi-

bilité de se sortir d’une situation de violence conju-

gale. 

 

Par ailleurs, comme le mentionnait le rapport de 

l’OPHQ en 2010, les questions de santé mentale cons-

tituent un enjeu important qui s’immisce parfois dans 

les règles d’admission, de manière plus ou moins 

explicite mais néanmoins déterminante. Ainsi une 

femme qui « dérange » les autres résidentes en hé-

bergement en raison d’un trouble de santé mentale 

pourrait s’en voir exclure. Cela a été le cas de Sylvia 

qui s’est fait refuser une place, cette fois-ci en raison 

de son syndrome de Gilles de la Tourette. Une inter-

venante d’un organisme d’aide lui aurait même con-

seillé de tenter de dissimuler son trouble, ce qui lui 

avait occasionné beaucoup de stress et d’anxiété.  

Notre analyse est fondée sur le concept 

d’« occupation » : « L’occupation fait référence à l’en-

semble des activités et des tâches de la vie quoti-

dienne auxquelles les individus et les différentes cul-

tures donnent un nom, une structure, une valeur et 

une signifiance. L’occupation comprend tout ce qu’une 

personne fait pour s’occuper, c’est-à-dire prendre soin d’elle, 

se divertir, et contribuer à l’édification sociale et économique 

de la communauté. » (ACE, 1997, p.38-39). 

 

Plus spécifiquement, les expériences et parcours qui 

nous ont été racontés se caractérisent par ce que les 

théoriciennes des sciences de l’occupation2 nomment 

la « privation occupationnelle », définie comme la res-

triction grave et prolongée de l’accès à des occupa-

tions signifiantes et essentielles au bien-être (Ballan 

et Frayer, 2020; Townsend et Polatajko, 2013). 

Comme le démontre l’OPHQ (2021), la vie des FSH est 

en effet traversée par des dynamiques d’exclusion de 

plusieurs champs d’activité, qu’il s’agisse du travail, 

de l’éducation, du maintien de sa santé, ou encore, de 

la participation sociale et communautaire. Les FSH y 

sont privées des moyens et des opportunités de par-

ticipation essentielles à leur bien-être et à leur auto-

nomie économique et décisionnelle, ce qui exacerbe 

leur isolement social, la dépendance à leurs proches 

et le risque de vivre de la violence conjugale. Ainsi, 

notre regard a porté sur la dimension occupationnelle 

mise en évidence dans le témoignage des partici-

pantes, tant du point de vue de leurs besoins que des 

leviers et obstacles rencontrés. 

 

Critères d’accès 

 

Sylvia, qui craignait pour sa sécurité et sa vie, s’est 

vue refuser l’accès à une maison d’hébergement en 

raison de la présence de son chien d’assistance et 

d’une politique d’admission interdisant l’ensemble 

des chiens dans l’espace de la résidence. Il semble 

encore parfois méconnu, de la part des intervenantes 

ou des directrices de maison d’hébergement, qu’il soit 

interdit, selon la Charte canadienne des droits et liber-

tés, de discriminer une personne en raison de son besoin 

de recourir à un chien guide ou un chien d’assistance3.  

Cré dit: mAudus 
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Architecture et aménagements 

 

Le problème de l’accessibilité des maisons d’héberge-

ment est encore très présent dans le réseau au Qué-

bec. Des obstacles architecturaux limitent l’accueil et 

l’inclusion d’une femme utilisatrice d’un fauteuil rou-

lant, bien que plusieurs maisons puissent se déclarer 

accessibles et réussissent parfois à accueillir des 

femmes présentant une incapacité (RAPLIQ, 2020). 

Anita, qui utilise quotidiennement un fauteuil motorisé 

pour se déplacer sur de longues distances, a dû 

renoncer à une place en hébergement puisqu’elle 

craignait de se blesser, et de voir sa condition phy-

sique se détériorer, si elle devait tenter de monter et 

descendre les escaliers de la maison.  

 

De manière similaire, bien que Diane ait accédé à une 

maison et apprécié son expérience, des problèmes 

d’accessibilité ont teinté son séjour de trois mois. Le 

cadre de porte de la salle de bain étant trop étroit, elle 

n’avait accès ni à la douche ni au bain. Une marche 

faisait également obstacle à son accès au salon, con-

traignant sa participation à certaines activités.  

 

« Ça fait que, j’avais un lavabo dans ma chambre… 

qu’est-ce que tu veux? Je prenais des bains-éponge 

puis je m’organisais comme je pouvais. » (Diane, par-

ticipante à la recherche) 
 

Il a aussi été question de l’adaptation des maisons 

d’hébergement pour les femmes ayant une ou des 

incapacités sensorielles. Par exemple, Josée, en situa-

tion de handicap visuel, ne pouvait circuler en toute 

sécurité, en l’absence de signalisation pour la guider. 

Elle vivait avec la crainte constante d’entrer dans la 

chambre d’une autre résidente et ainsi d’occasionner 

des conflits. Elle s’était même fait reprocher par une 

intervenante d’« errer » dans la maison. En raison de 

ces réactions négatives d’incompréhension, de juge-

ment, et d’infantilisation en lien avec sa limitation sensoriel-

le, elle s’est résignée à s’autoexclure du refuge.  

 

Pour Diane, en plus des pièces qui lui étaient inacces-

sibles, ce sont aussi les activités ayant cours dans ces 

espaces (hygiène, préparation de repas, socialisation) 

qui lui étaient souvent hors limites. Heureusement 

pour elle, cela ne l’a pas totalement exclue des activi-

tés sociales, souvent déplacées à la salle à manger. 

Son témoignage nous fait réfléchir à la question de 

l’accès aux occupations et aux activités ayant cours 

dans les pièces non accessibles, tout aussi im-

portantes pour sortir d’une dynamique de violence. 

 

« Puis le salon, il y avait une petite marche, je ne pou-

vais pas m’y rendre. Mais tu sais, on veillait dans la 

cuisine. Les amis venaient jouer aux cartes, on jouait 

au Monopoly. […] puis ceux qui voulaient regarder la 

télévision, ils y allaient. » (Diane, participante à la re-

cherche). 
 

Enfin, l’arrimage entre les services de la maison d’héberge-

ment et les services de prêt d’aides techniques revêt une 

grande importance en termes d’accessibilité des lieux : le prêt 

d’un lit d’hôpital, par exemple, a contribué à faciliter le séjour 

de Diane.  

Non-recours 

 

Les obstacles sous-jacents au non-recours aux ser-

vices constituent un autre enjeu identifié. Le non-

recours « renvoie à toute personne qui — en tout état 

de cause — ne bénéficie pas d’une offre publique, de 

droits et de services, à laquelle elle pourrait pré-

tendre. » (Warin, 2014, p.113) Il peut se manifester 

de différentes manières, comme l’abandon des ser-

vices, l’inobservance de prescription, la non-demande 

par les usagers-ères, la non-connaissance des ser-

vices, ou encore la non-proposition de la part des pro-

fessionnel-les (Warin, 2014). Les raisons sous-

jacentes aux non-recours sont des informations cru-

ciales pour identifier d’autres éléments d’inaccessibi-

lité des ressources qui, autrement, passeraient sous 

le radar.  

 

Tout comme le démontre la littérature (Shah et al., 

2016; Freyer, 2018), reconnaître que l’on vit de la 

violence conjugale peut constituer un enjeu de taille. 

C’est en particulier le cas lorsqu’on détient un his-

torique complexe de violences amenant à en norma-

liser et à internaliser l’expérience (Freyer, 2018). 

Cette difficulté des femmes à s’identifier comme vic-

times de violence peut également résulter de l’atti-

tude de professionnel-les de la santé ou de l’entou-

rage qui minimisent l’importance des violences dé-

noncées, les remettent en question, ou encore n’in-

forment pas ou ne proposent pas aux femmes des 

services ou des soutiens adéquats.  

 

Enfin, il arrive que l’entourage proche de la femme 

nuise à sa conscientisation face à la violence vécue. 

Ça a été le cas pour Sophie, qui s’est fait déconseiller, 

par ses amies, de quitter une relation qu’elle jugeait 

abusive. 

 

« J’ai essayé d’en parler avec mes amies, puis elles ne 

me croyaient pas. Ça ne se pouvait pas qu’il fasse ça. 

“Non, reste là. Tu n’en trouveras pas d’autre de toute 

façon. Tu es chanceuse de l’avoir!”, qu’elles me 

disaient. » (Sophie, participante à la recherche). 
 

La peur de ne pas se trouver un autre partenaire en 

raison de ses incapacités teinte aussi d’autres his-

toires racontées par les participantes.  
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Je ne pense pas que je serais celle que je suis 

aujourd’hui si je n’avais pas passé par là. C’est clair 

que non. Je n’aurais pas pu m’épanouir. » (Diane, 

participante à la recherche). 

 

L’accès à une maison d’hébergement peut ainsi gé-

nérer des impacts significatifs, dont assurer un senti-

ment de sécurité et de contrôle. La maison peut aussi 

offrir un environnement propice à une reconstruction 

identitaire et un renforcement de l’estime de soi, à 

travers la participation sociale et des activités valo-

risantes. Ces espaces peuvent permettre en outre de 

contrer l’isolement à travers les relations thérapeu-

tiques avec les intervenant-es et les liens amicaux 

construits avec les autres femmes hébergées. La réus-

site de l’intégration de Diane dans la maison, outre 

les problèmes d’accessibilité à certains espaces et  

pieces, semble néanmoins avoir reposé entre les 

mains de la direction de la maison et des inter-

venantes et surtout de leur motivation personnelle à 

rendre l’environnement plus inclusif pour Diane.  

 

Stratégies futures 

 

Les obstacles identifiés à travers les témoignages que 

nous avons reçus s’ancrent finalement dans des dy-

namiques de pouvoir que nous avons analysées prin-

cipalement sous l’angle du capacitisme. Le système 

de soutien que représente le réseau d’hébergement 

est une ressource inestimable pour les femmes vic-

times de violence conjugale. Toutefois, ce système 

comporte des lacunes qui légitiment ou normalisent 

l’exclusion des femmes en situation de handicap. Ces 

lacunes se traduisent, pour les femmes, par des priva-

tions occupationnelles tout au long de leur parcours 

de sortie de violence, touchant par exemple la possi-

bilité de se déplacer, de circuler, de prendre soin de 

soi-même, d’exercer son rôle de mère, de socialiser et 

de contribuer à la vie sociale et communautaire.  

 

Ultimement, notre recherche démontre que le continu-

um de violence dans lequel s’inscrivent les expérien-

ces des femmes rencontrées est renforcé par 

plusieurs obstacles systémiques contraignant l’accès 

aux services publics et à des soutiens essentiels. Ain-

si, il apparaît indispensable d’inclure le capacitisme 

dans l’analyse du phénomène de la violence faite aux 

femmes et dans l’élaboration des stratégies et poli-

tiques publiques ciblant cet enjeu. 
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Livrer un témoignage de vécu de violence conjugale 
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rial, du Conseil de recherche en sciences humaines 

du Canada. 

Briser le cycle 

 

Pour celles qui n’ont pu accéder aux services des 

maisons d’hébergement ou encore qui en ont été 

exclues, la conséquence première est la persistance 

des violences et de la relation abusive. Les femmes se 

sont en effet senties laissées à elles-mêmes pour se 

sortir de leur situation. En raison de l’inaccessibilité 

des ressources spécifiques à la violence, les FSH 

risquent d’être orientées vers d’autres milieux d’hé-

bergement possiblement inadaptés à leur situation, 

comme des refuges pour femmes avec des problèmes 

de santé mentale ou pour femmes itinérantes. Elles 

peuvent aussi être redirigées vers des milieux très 

inadéquats, comme cela a été le cas pour l’une de 

nos participantes, réorientée vers son milieu familial 

abusif. En plus de placer les femmes à risque de revi-

vre de la violence, l’exclusion et le manque d’accessi-

bilité des hébergements viennent souvent consolider 

un sentiment de dévalorisation et de perte d’estime 

de soi, pouvant mener à des idées suicidaires.  

 

En contrepartie de ces expériences plutôt négatives, 

le passage de Diane dans une maison d’hébergement 

montre à quel point ces services peuvent être de véri-

tables tremplins, permettant de se tourner vers un 

avenir meilleur. Son séjour lui a permis de briser le cycle de 

la violence, de se valoriser, de rebâtir sa confiance en elle et 

de découvrir de nouvelles possibilités. 

 

« Si j’avais à revivre ça, pas la violence, mais mon 

passage [au refuge], je le revivrais. Même dans cette 

petite pièce-là, j’ai vécu des bien beaux moments. […] 

« Le concept de 

“continuum de 

violences”, basé 

sur le genre et le 

handicap, permet 

de relier les multi-

ples expériences 

de violence dans 

la vie des femmes 

aux systèmes 

d’oppression patri-

arcale et capaci-

tiste dans lesquels 

elles évoluent »  
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Notes 

 
1. Tous les prénoms sont des pseudonymes. 

2. « La science de l’occupation (SO) est l’étude de la nature 

occupationnelle des personnes et de la façon dont elles 

s’adaptent aux défis et aux expériences de leurs environne-

ments par leurs occupations. » La SO vise notamment à 

comprendre les facteurs structurels qui influencent l’occupa-

tion. (Townsend et Polatajko, 2013).  

3. Cette méconnaissance légale face aux chiens d’assis-

tance a émergé de l’entretien auprès de Sylvia, mais égale-

ment des échanges en atelier intersectoriel impliquant entre 

autres une maison d’hébergement et un organisme spéciali-

sé en violence conjugale. 
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